
Image not found or type unknown

Fonctionnaire + emploi domicile

Par mariecharlotte, le 26/09/2010 à 14:11

Bonjour,rnrnfonctionnaire (ministère intérieur) en arrêt maladie je voudrais savoir si je peux en
toute légalité occuper un emploi à domicile ?rnrnmerci

Par pepelle, le 28/09/2010 à 22:22

Non, puisque vous êtes indemnisé pendant votre arrêt maladie. Vous ne pouvez cumuler une
rémunération de travail et une indemnisation

Par Cornil, le 28/09/2010 à 22:25

Bonsoir pepellernContent de te revoir!rneffectivement un arrêt-maladie s'impose à tous les
emùployeurs!
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